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Budget librement choisi  
par l’entreprise

Financement direct 
d’actions de formation  
en faveur du personnel

CPF-CDD 1 %

OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE  
EN MATIÈRE DE FINANCEMENT DE LA FORMATION

> Formation professionnelle 1 % ou 0,55 %
> Apprentissage

Taux différent selon le pourcentage 
de contrats favorisant l’insertion 

professionnelle atteint par l’entreprise

Contributions particulières
> Entreprises de travail temporaire
> BTP
> Intermittents du spectacle

CSA
Contribution supplémentaire  

à l’apprentissage

0,68 % hors Alsace-Moselle

Contribution unique (Cufpa)

ENTREPRISES


